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À L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT.

RÈGLEMENT DU CONSEIL modifiant le règlement (UE) nº 267/2012 concernant

l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de l'Iran et abrogeant le règlement (UE)

nº 961/2010

7089/26

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
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